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Article 1.2, d) [Exclusion de l'arbitrage]
1. Le présent règlement s’applique en matière civile et commerciale et quelle que soit la nature de la
juridiction. Il ne s’applique notamment ni aux matières fiscales, douanières ou administratives, ni à la
responsabilité de l’État pour des actes ou des omissions commis dans l’exercice de la puissance publique
(acta jure imperii).

2. Sont exclus de son application:

a) l’état et la capacité des personnes physiques, les régimes matrimoniaux ou les régimes patrimoniaux
relatifs aux relations qui, selon la loi qui leur est applicable, sont réputés avoir des effets comparables
au mariage;

b) les faillites, concordats et autres procédures analogues;

c) la sécurité sociale;

d) l’arbitrage; (…)
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Motifs : "24- Selon le considérant 12 de ce règlement, dont la liste qu'il comporte n'est pas
exhaustive, « Le présent règlement ne devrait pas s’appliquer à une action ou demande
accessoire portant, en particulier, sur la constitution d’un tribunal arbitral, les compétences des
arbitres, le déroulement d’une procédure arbitrale ou tout autre aspect de cette procédure ni à
une action ou une décision concernant l’annulation, la révision, la reconnaissance ou
l’exécution d’une sentence arbitrale, ou l’appel formé contre celle- ci. ».

25- Il ressort en outre de la Cour de justice de l'Union européenne, interprétant la disposition
de la convention de Bruxelles du 27 septembre 1968, équivalente à cet article 1er.2 (d) du
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règlement n°1215/2012, que « en excluant du champ d'application de la convention la matière
de l'arbitrage au motif que celle-ci faisait déjà l'objet de conventions internationales, les parties
contractantes ont entendu exclure l'arbitrage en tant que matière dans son ensemble, y
compris les procédures introduites devant les juridictions étatiques » (CJCE, C-190/89, aff.
Rich arrêt du 25 juillet 1991 point 18 et aussi CJCE arrêt Van Uden du 17 novembre 1998,
paragraphe 31).

26- L'action visant à mettre en cause la responsabilité d'un arbitre après l'annulation d'une
sentence arbitrale fondée sur le manquement de ce dernier son obligation de révélation est
étroitement liée à la constitution du tribunal arbitral et à la conduite de l'arbitrage puisqu'elle
vise à apprécier si l'arbitre a exercé, conformément à ses obligations découlant de son contrat
d'arbitre, sa mission, laquelle participe de la mise en oeuvre de l'arbitrage.

27- Cette action relève ainsi, quand bien même au fond elle serait régie par le droit commun
de la responsabilité civile, de la matière de l'arbitrage" 

Mots-Clefs: Matière civile et commerciale
Arbitrage

Imprimé depuis Lynxlex.com

Source URL:https://www.lynxlex.com/en/node/4548

http://www.lynxlex.com/fr/text/convention-de-bruxelles/cjce-25-juil-1991-marc-rich-c-19089-conv-bruxelles/2767
http://www.lynxlex.com/fr/text/convention-de-bruxelles/cjce-25-juil-1991-marc-rich-c-19089-conv-bruxelles/2767
http://www.lynxlex.com/fr/text/convention-de-bruxelles/cjce-17-nov-1998-van-uden-aff-c-39195-conv-bruxelles/2771
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/mati%C3%A8re-civile-et-commerciale/449
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/arbitrage/527
https://www.lynxlex.com/en/node/4548

